
Mal gré une faible hausse de la popu la tion, le nombre

de ména ges en Nord-Pas-de-Calais conti nue rait à

pro gres ser de manière sou tenue d’ici 2030. Il fau drait alors

pro duire près de 17 000 loge ments neufs chaque année, pour

que la région soit en capa cité de loger tous les nou veaux

ména ges, dans des condi tions de confort satis fai san tes. 

Outre le nombre, se pose la ques tion de la nature des

loge ments à pro duire, de leur loca li sa tion au sein des

dif fé rents ter ri toi res de la région, et plus glo ba le ment de leur

ins crip tion dans une poli tique d’a mé na ge ment durable du

ter ri toire. Les enjeux sont ren for cés par une forte demande

poten tielle liée au renou vel le ment des com po san tes les plus

obso lè tes et dégra dées du parc. 

  

Vieil lis se ment du parc et hausse du nombre 
de ména ges sti mu lent la demande potentielle
de logements à l’ho ri zon 2030



ENTRE 1999 ET 2009, LE NOMBRE DE
MÉNAGES A AUGMENTÉ DIX FOIS
PLUS VITE QUE LA POPULATION

Au cours de la der nière décennie, la
popu la tion régio nale a pro gressé d’un
peu plus de 37 000 habi tants, soit de
93 habi tants pour 100 000 en moyenne
par an contre 655 au niveau natio nal.
Elle a donc aug menté sept fois moins
vite, con trariée par un impor tant défi cit
migra toire mal gré une démo graphie
natu relle dyna mique. Dans le même
temps, le nombre de ména ges régio naux
a aug menté de quelque 140 000, soit
901 ména ges pour 100 000 par an. Cette
hausse, dix fois plus rapide que celle de
la popu la tion, s’ex plique par la réduc tion
de la taille moyenne des ména ges de
2,7 per son nes au début de la décennie à
2,5 en fin. En région comme au plan natio nal,
le mou ve ment de dimi nu tion du nombre
moyen de per son nes par ménage est
continu depuis 40 ans. 

Deux fac teurs prin ci paux influent sur
l’é vo lu tion du nombre de per son nes par
ménage : l’é vo lu tion de la struc ture par âge
et les com por te ments de coha bi ta tion.
Le vieil lis se ment de la popu la tion
conduit à davan tage de ména ges de plus
petite taille, moins sou vent com po sés
d’en fants à charge et affec tés par les décès
de conjoints. En Nord-Pas-de-Calais, le
nombre de ména ges dont la per sonne de
réfé rence est âgée de plus de 50 ans a
ainsi aug menté plus vite que le nombre
de ména ges sur la décennie (+ 1,9 % en
moyenne par an contre + 0,9 %). La plus
grande fra gi lité des unions et la mise en
couple plus tar dive des jeu nes ont favo risé
éga le ment la dimi nu tion de la taille des
ména ges et de fait, l’aug men ta tion de leur
nombre. Ainsi, le nombre de ména ges
com po sés d’une seule per sonne a pro gressé
de 2,2 % par an en moyenne et celui des
famil les mono pa ren ta les de 1,5 %.

Pour répondre aux besoins des ména ges,
168 000 loge ments neufs ont été mis en
chan tier entre 1999 et 2009. Des mou ve ments
struc tu rels inter nes au parc ancien ont
paral lè le ment eu lieu . Ceux-ci
recou vrent les dis pa ri tions, notam ment les
démo li tions de loge ments obso lè tes et les
appa ri tions par divi sion de loge ments
anciens, qui ont au total conduit à une
réduc tion du parc ancien de 7 500 loge ments

sur la der nière décennie. En tenant
compte éga le ment des mou ve ments
concer nant le parc de loge ments vacants
et de rési den ces secon dai res, la région a
en défi ni tive béné fi cié de 149 000 loge ments
supplé men tai res.

À L’AVENIR, LE NOMBRE DE MÉNAGES 
POURRAIT AUGMENTER À UN
RYTHME PLUS MODÉRÉ 

Si les ten dan ces récen tes en ter mes
démo gra phi ques et migra toi res comme en
ter mes de com por te ments de coha bi ta tion
se pour sui vent, la popu la tion régio nale

comp tera près de 100 000 habi tants de
plus et 198 000 ména ges sup plé men tai res
en 2030. Le rythme de crois sance du
nombre de ména ges fai bli rait par rap port
à la période 1999 à 2009 puis qu ’il attein dra
540 pour 100 000 par an. La dimi nu tion de 
la taille des ména ges se pour sui vrait à un
rythme plus lent que par le passé pour
atteindre 2,2 per son nes en 2030.

Plus que les fac teurs de com por te ment
de coha bi ta tion, ce sont les fac teurs
démo gra phi ques qui joue raient le plus.
La pour suite de la déco ha bi ta tion ne con tri-
bue rait que pour 29 % dans l’augmentation

Graphique 1 : PROJECTIONS À L'HORIZON 2030 EN NORD-PAS-DE-CALAIS :

GAINS DE POPULATION ET DE NOMBRE DE MÉNAGES 

Source : projections Omphale, scé na rio cen tral (Insee).

Encadré 1 : ÉVA LUER LA DE MANDE PO TEN TIELLE 
POUR PI LO TER LES PO LI TI QUES PU BLI QUES EN FA VEUR DU LO GE MENT

Esti mer la de mande po ten tielle en lo ge ments neufs est une préoc cu pa tion es sen tielle
pour le pi lo tage des po li ti ques pu bli ques en fa veur du lo ge ment par les ser vi ces de l’État.
Cela l’est tout au tant pour l’en semble des col lec ti vi tés lo ca les qui doi vent dé fi nir des
stra té gies de dé ve lop pe ment ter ri to rial au tra vers des grands do cu ments de pla ni fi ca tion
et de pro gram ma tion que sont les sché mas de co hé rence ter ri to riale et les pro gram mes
lo caux de l’ha bi tat.

La connais sance  de la de mande po ten tielle en lo ge ments et de ses pers pec ti ves d’é vo lu tion
est donc cen trale, quel que soit le contexte ter ri to rial : dans les zo nes en ten sion, la ques tion
de l’ef fort mi ni mal de cons truc tion à me ner sur une longue pé riode, cons titue une ques tion
im mé diate dans la pers pec tive de sou la ger les dys fonc tion ne ments ac tuels sou vent ai gus.
Dans des zo nes à crois sance mo dérée, où des taux de va cance éle vés peu vent être cons ta tés,
cette éva lua tion de la de mande po ten tielle doit per mettre  de sou li gner la né ces si té d’une 
meil leure ré par ti tion de la cons truc tion entre le cœur des ag glo mé ra tions et leur pé ri phérie.
Dans tous les cas, la connais sance fine et par tagée de la de mande po ten tielle condi tionne
la qua li té des ré pon ses que les dé ci deurs lo caux met tront en œuvre pour les sa tis faire, et à 
terme, pè se ront sur l’at trac ti vi té ré si den tielle des ter ri toi res.



du nombre de ména ges. Les fac teurs
pure ment démo gra phi ques tels que la
crois sance de la popu la tion et l’é vo lu tion
de sa struc ture par âge joue raient
res pec ti ve ment pour 19 % et 52 %.
Ainsi, le vieil lis se ment attendu de la
popu la tion régio nale engen dre rait à
l’ho ri zon 2030 un accrois se ment de
209 000 ména ges avec une per sonne de
réfé rence de plus de 65 ans (dont 61 000
de 80 ans ou plus). La part des ména ges
de per son nes seu les pas se rait ainsi de
30 % aujourd ’hui à 38 % en 2030.

Cet accrois se ment ne serait pas linéaire
sur la période. Il serait plus sou tenu
jusque 2015 (autour de 10 300 ména ges
sup plé men tai res par an) puis ralen ti rait 
la décennie sui vante (autour de 8 700
ména ges) pour s’ac croître à nou veau à
par tir de 2025 (autour de 9 200 ména ges) 

.

LA DEMANDE POTENTIELLE DE
LOGEMENTS RESTERAIT ÉLEVÉE

Si le nombre de ména ges connaît un
ralen tis se ment à l’ho ri zon 2030, la demande
poten tielle n’en res tera pas moins élevée.
En effet, elle serait condi tionnée à l’é vo lu -
tion du nombre de ména ges, mais éga le -
ment aux mou ve ments inter nes du parc
exis tant. Le phé no mène de créa tion de
loge ments par res truc tu ra tion dans le
parc ancien a joué un rôle majeur dans la
satis fac tion de la demande poten tielle en
région dans le passé, car il a minoré le
nombre de loge ments neufs à cons truire
pour com pen ser la dis pa ri tion des loge ments
obso lè tes. Tan dis que l’an cien neté du
parc pour rait conduire à davan tage de
des truc tions, le ralen tis se ment de la créa tion
de loge ments par divi sions de loge ments
anciens sera très pro bable : d’une part, les
loge ments anciens dont la confi gu ra tion
est la plus adaptée à une divi sion ont déjà
en grande partie été recon ver tis dans les
cen tres urbains en ten sion ; d’autre part,
les autres loge ments anciens pour raient ne
pas pré sen ter les élé ments de confort ou
de sécu rité requis. 

Ainsi, sous l’hy po thèse d’une accé lé ra tion 
du renou vel le ment du parc ancien, la
demande poten tielle de loge ments à
l’ho ri zon 2030 fluc tue rait entre 16 000 et
17 600 loge ments neufs par an selon
les pério des. 

Encadré 2 : LES RES TRUC TU RA TIONS DANS LE PARC AN CIEN 
CONDI TION NENT LA DE MANDE PO TEN TIELLE DE LO GE MENTS NEUFS

Le parc de loge ments an ciens vit des évo lu tions carac té ri sées par des dis pa ri tions avec
notam ment la démo li tion de loge ments obso lè tes et des appa ri tions de loge ments par
divi sions de loge ments exis tants. Les démo li tions se font selon des inten si tés varia bles
selon l’âge et l’é poque de cons truc tion des loge ments. Entre 1999 et 2009, plus de
68 500 loge ments ont été démo lis en région. Ce sont dans le même temps près de
61 000 loge ments qui ont été créés par res truc tu ra tions dans le parc exis tant. 

Tou te fois, le solde de ces res truc tu ra tions dans le parc da tant d’a vant 1945 a été po si tif
dans la der nière dé cennie. Il s’est même créé 2 300 lo ge ments de plus qu ’il en a été dé mo li
au sein du parc cons truit avant la pre mière guerre mon diale. Ces res truc tu ra tions sont
une com po sante très pré sente en Nord-Pas-de-Ca lais du fait de l’an cien ne té du parc de
lo ge ments : sur les 1 816 000 lo ge ments comp ta bi li sés en 2009, plus de 39 %, soit près de
720 000, da tent d’a vant 1945.

La struc ture du parc de loge ments en fonc tion de l’âge du bâti varie for te ment au sein des
dif fé rents ter ri toi res de la région. À titre d’exemple, le parc le plus ancien reste très pré sent 
dans l’ag glo mé ra tion de Mau beuge, à l’in verse de ce que l’on observe à Dun kerque qui a
connu un fort renou vel le ment après la deuxième guerre mon diale, renou vel le ment qui se 
pour suit depuis à un rythme plus modéré.

Ces mou ve ments de res truc tu ra tion dans le parc an cien, et en par ti cu lier dans le
parc d’a vant 1915, pré sen tent da van tage de risque de gé né rer des lo ge ments in di gnes
ou ne pré sen tant pas tous les élé ments de confort. En outre, en dé pit d’un parc de lo ge ment 
ré gio nal an cien, le taux an nuel moyen de dis pa ri tions net tes du parc an cien en Nord-Pas-de-Ca lais
est in fé rieur à 0,05 %. 

L’am pleur de ce phé no mène dans la ré gion sou ligne l’en jeu des po li ti ques pu bli ques me nées
par l’en semble des ac teurs du lo ge ment dans la lutte contre l’ha bi tat in digne ou dé gra dé.

STRUCTURE DU PARC DE LOGEMENTS PAR DATE DE CONSTRUCTION

AGGLOMÉRATIONS DE DUNKERQUE ET MAUBEUGE

Source : don nées Filo com 2009 (DGFIP pour le METTL, Cete Nord-Picardie). 
(trai te ments Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013)

Tableau 1 : DEMANDE POTENTIELLE ANNUELLE MOYENNE DE LOGEMENTS 
EN FONCTION DES HYPOTHÈSES DÉMOGRAPHIQUES

Unité : nombre

Pro lon ga tion des ten dan ces
Regain d’at trac ti vité

régio nale

De 2010 à 2015 17 600 21 700

De 2015 à 2020 16 000 18 700

De 2020 à 2025 16 500 19 200

De 2025 à 2030 16 900 19 800

Source : évaluation de la demande poten tielle de loge ments (Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013).



Ces volu mes doi vent être consi dé rés
comme des minima car ils ne pren nent pas
en compte les situa tions de mal-loge ment
dans le parc actuel, de non loge ment et
plus géné ra le ment la manière dont le
parc de loge ments répond à l’at tente des
ména ges au sein des mar chés locaux de la 
région. Un peu plus d’un tiers des besoins
de cons truc tion neuve serait motivé par
le renou vel le ment du parc ancien mais
c’est l’é vo lu tion du nombre de ména ges
qui res te rait le fac teur con tri buant le
plus signi fi ca ti ve ment à la demande
poten tielle .

De fait, sans le défi cit migra toire, la
demande poten tielle de loge ments serait
majorée de 40 % et s’é ta bli rait à 23 500
loge ments neufs par an. S’il n’est pas
ima gi nable que la région ne connaisse plus 
à l’a ve nir de sor ties de son ter ri toire,
l’hy po thèse d’une réduc tion de cel les-ci peut
être envi sagée. Un regain d’at trac ti vité,
se tra dui sant par une dimi nu tion de
15 % des migra tions hors de la région,
condui rait ainsi à une demande poten tielle 
de 20 000 loge ments neufs par an dans les
vingt pro chai nes années .

Au regard des mises en chan tier de la
der nière décennie, la demande poten tielle
à l’ho ri zon 2030 paraît ainsi un défi de
taille même s’il reste acces sible. En effet,
entre 1999 et 2009, 16 800 loge ments ont
été mis en chan tier par an. Tou te fois, ces
volu mes sont très fluc tuants, dépas sant
les 20 000 loge ments mis en chan tier
par an de 2005 à 2007, chu tant à 14 000
loge ments com men cés en 2009.

En outre, l’autre enjeu est l’a dap ta tion
de l’offre de loge ment à l’é vo lu tion
démo gra phique, en ter mes de répar ti tion 
ter ri to riale de la demande, de com po si tion
des ména ges et de vieil lis se ment de la
popu la tion. 

LA DEMANDE DE LOGEMENTS NE
CONCERNERA PAS TOUS LES
TERRITOIRES DE LA MÊME FAÇON

En sup po sant la recon duc tion des com por-
tements récents de migra tion rési den tielle
au sein de la région, la pro gres sion du
nombre de ména ges ne serait pas res sentie
de façon homo gène sur le ter ri toire régio nal.
Le péri mètre d’é tude com posé de la
Com mu nauté urbaine Lille métro pole

élargie aux Wep pes por te rait 36 % de
l’ac crois se ment régio nal pour un poids
de 28 % des ména ges en 2009. Le dyna -
misme de ce ter ri toire mixte, alliant des
cen tres urbains et des zones périur bai nes, 
serait ampli fié par rap port à 1999-2009,
période pen dant laquelle il avait généré
30 % de la pro gres sion du nombre de
ména ges. Excepté l’ag glo mé ra tion lil loise,
les ter ri toi res les plus urba ni sés de la région
conti nue raient à connaître les pro gres sions
les plus modes tes, à l’i mage des trois
agglo mé ra tions du lit to ral (Dun kerque,
Calais et Bou logne-sur-Mer) et des quatre
agglo mé ra tions de l’an cien bas sin minier

et sidé rur gique (Douai sis, Mau beuge-
Val de Sambre, Hénin-Car vin et Lens-Lié vin) 
où la pro gres sion attein drait moins de
0,4 % par an (contre 0,54 % en moyenne
régio nale). À eux sept, ces cen tres urbains
ne repré sen te raient que 12 % des ména ges
sup plé men tai res pour un poids de 27 %
des ména ges en 2009. Dans ces ter ri toi res,
le dyna misme démo gra phique natu rel se
trou ve rait con tra rié par un défi cit d’ins tal la tions
de ména ges par rap port aux départs 

.

Graphique 2 : DÉCOMPOSITION DE LA DEMANDE POTENTIELLE ANNUELLE 

DE LOGEMENTS À L'HORIZON 2030

Source : évaluation de la demande poten tielle de loge ments (Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013).

Graphique 3 : ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MÉNAGES DE 2009 À 2030

Source : projections Omphale, scénario central (Insee).



Carte 1 : PART DE LA DEMANDE POTENTIELLE EN LOGEMENTS DUE À L'ÉVOLUTION DES MÉNAGES À L'HORIZON 2030

Source : projections Omphale 2010 (Insee), évaluation de la demande potentielle de logements (Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013).



Ce sont les ter ri toi res ruraux et périur -
bains qui conti nue raient à connaître les
crois san ces les plus mar quées. En tête, le
lit to ral mon treuil lois et son arrière-pays
ainsi que l’in té rieur du lit to ral et le Pévè lois
où la crois sance du nombre de ména ges
dépas se rait 0,8 % par an. Dans ces ter ri toi res,
le dyna misme démo gra phique natu rel se
trou ve rait ren forcé par des arri vées de
ména ges plus nom breu ses que les départs.

Répon dant à ces évo lu tions démo gra phi ques,
l’ef fort de cons truc tion serait plus intense
dans les zones périur bai nes et rura les que
dans les zones urbai nes. La demande
poten tielle repré sen te rait 45% de la
popu la tion des ména ges de 2009 dans le
Mon treuil lois, plus de 25% dans les
arrière-pays du Calai sis et du Bou lon nais et
moins de 15% dans les agglo mé ra tions de 
l’an cien bas sin minier. Tou te fois, cette
demande dépen drait aussi de l’an cien neté
du parc local et ainsi du poids de son
renou vel le ment. Ainsi, la demande
poten tielle de loge ments neufs serait
supé rieure à ce que lais se rait sup po ser
la seule évo lu tion des ména ges dans l’an cien
Bas sin minier ou les agglo mé ra tions de la
bande lit to rale, témoi gnant d’un besoin
plus impor tant qu’ail leurs de renou vel le ment
du parc ancien. À l’op posé, les ter ri toi res
périur bains, peu concer nés par le renou -
vel le ment de leur parc actuel, plus récent,

pèseraient davan tage dans l’aug men ta tion
du nombre des ména ges que dans la
demande poten tielle de loge ments .

LES POLITIQUES DE LIMITATION DE
L’ÉTALEMENT URBAIN POURRAIENT
RÉDUIRE LA DEMANDE DANS LES
ESPACES RÉSIDENTIELS

L’é la bo ra tion des sché mas de cohé rence
ter ri to riale et des pro gram mes locaux
de l’ha bi tat de seconde géné ra tion
cons ti tuent autant d’ou tils ren for cés par
le légis la teur depuis le Gre nelle de
l’Envi ron ne ment et per met tant de
ren for cer les cen tra li tés urbai nes du
ter ri toire. La mise en place pro gres sive des
PLU-I valant PLH va éga le ment de plus en 
plus ame ner une réflexion croi sant enjeux 
d’ha bi tat et d’a mé na ge ment du ter ri toire.

Sous l’ef fet de tel les poli ti ques publi ques,
les migra tions rési den tiel les pour raient être
plus limi tées dans les espa ces périur bains.
En les rédui sant de 20 % sur les ter ri toi res
les plus concer nés par l’é ta le ment urbain,
quelque 17 000 ména ges, en grande
majo rité de la Com mu nauté urbaine de
Lille ne quit te raient plus les agglo mé ra tions
pour s’ins tal ler en péri phérie d’ici 2030.
La demande poten tielle de loge ments
serait ainsi majorée de 20 à 30 % selon le
ter ri toire .

AU-DELÀ DES VOLUMES EN JEU, UNE
RECOMPOSITION NÉCESSAIRE DU
PARC 

Dans tous les cas, l’aug men ta tion du nombre
de ména ges sera prin ci pa le ment liée à
l’é lé va tion du nombre des per son nes
vivant seu les, et ce dans tous les ter ri toi res.
À l’é chelle régio nale, les ména ges com po sés
d’une seule per sonne pro gres se raient de 1,6 %
par an tan dis que le nombre de ména ges
de plus d’une per sonne res te rait stable.

À l’é chelle des ter ri toi res, les recom po si tions
seraient plus com plexes. Si les ten dan ces
migra toi res se pour sui vaient, les ter ri toires
urbains seraient glo ba le ment moins
concer nés par la pro gres sion des per son nes
vivant seu les que les ter ri toi res périur bains
ou ruraux. Ceux-ci connai traient ainsi
l’ef fet du vieil lis se ment des popu la tions
qui s’y ins tal lent en famille depuis quel ques
décen nies. Divers cas de figure se côtoie raient

 : des zones où le nombre de per son nes
seu les croî trait fai ble ment comme sur
l’ag glo mé ra tion de Lens-Lié vin (+ 1,3 %
par an, valeur régio nale mini male) ou le
ter ri toire de la Com mu nauté urbaine de
Dun kerque (+ 1,3 % par an), s’ac com pa gnant
d’une réduc tion de la pré sence des ména ges
de deux per son nes ou plus, modeste dans 
le pre mier cas (– 0,3 % par an), plus franche
dans le second (– 0,7 % par  an). 

Tableau 2 : PROJECTIONS DE MÉNAGES ET DEMANDE POTENTIELLE DE LOGEMENTS À L’HORIZON 2030 
DANS UN SCÉNARIO D’ATTRACTIVITÉ RENFORCÉE DES CENTRES URBAINS

Unités : nombre, %

Pro lon ga tion des ten dan ces Attrac ti vité ren forcée des cen tres urbains

Écarts de
demande

poten tielle
en

loge ments
(moyenne
annuelle)

De 2009 à 2030
Demande

poten tielle
de

loge ments
(moyenne
annuelle)

De 2009 à 2030
Demande

poten tielle
de

loge ments
(moyenne
annuelle)

Évo lu tion du
nombre de
ména ges

dont
évo lu tion

des ména ges 
de

2 per son nes
ou plus

Évo lu tion du
nombre de
ména ges

dont
évo lu tion

des ména ges 
de

2 per son nes
ou plus

Lille Métro pole - Wep pes + 71 000 + 8 600 5 000 + 81 600 + 15 300 6 000 + 20 %

CU de Dun kerque + 600 – 7 400 320 + 2 200 – 6 400 420 + 31 %

CA du Calai sis + 3 000 – 2 000 290 4 000 – 1 400 350 + 21 %

CA de Bou logne-sur-Mer + 3 700 – 2 100 335 + 4 800 – 1 400 405 + 21 %

CA de Saint-Omer + 2 400 – 1 000 200 +3 300 – 400 255 + 28 %

Source : pro jec tions Omphale, scé na rio cen tral (Insee) ; évaluation de la demande poten tielle de loge ments (Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013).



D’au tres zones obser ve raient une forte
expan sion du nombre de per son nes seu les
comme dans l’ar rière-pays du Calai sis (+ 2,7 % 
par an) ou sur le péri mètre du Scot de
Mon treuil (+ 2,1 % par an) paral lè le ment 
à une crois sance du nombre des ména ges
com po sés, rela ti ve ment sen sible (res pec
tive ment + 0,5 % et + 0,4 % par  an). Dans
ces der niè res, les pro blé ma ti ques de

l’a dap ta tion des loge ments aux séniors et
de l’ac ces si bi lité aux ser vi ces de proxi mité,
s’ajou te raient aux consi dé ra tions quan ti -
ta ti ves.

Dans le cas d’une limi ta tion de l’é ta le ment
urbain, les migra tions rési den tiel les liées
à la périur ba ni sa tion étant essen tiel le ment
le fait de cou ples ou de famil les, les

impacts quan ti ta tifs, à la hausse dans les
cen tres urbains, à la baisse dans leur
péri phérie, seraient pour les deux tiers le
fait de ména ges com po sés de plus d’une
per sonne. Ce sont alors les pro blé ma ti ques
spé ci fi ques de l’ac cueil des famil les qui se
pose raient pour ces ter ri toi res, en ter mes
de taille des loge ments et de ser vi ces liés
à l’é du ca tion des enfants.
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Carte2 : ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MÉNAGES ET DE MÉNAGES DE DEUX PERSONNES OU PLUS À L'HORIZON 2030

Source : projections Omphale (Insee).

POUR COMPRENDRE CES RÉSULTATS

De mande po ten tielle de lo ge ments : le cal cul de la de mande po ten tielle de lo ge ments est fon dé sur la con fron ta tion entre
la pro jec tion du parc de lo ge ments et la pro jec tion de mé na ges Omphale de l’Insee sur les mê mes ter ri toi res. L’ou til d’es ti ma tion
sur le quel s’appuie cette étude a été réa li sé par le Cete Nord Pi cardie et la Dreal Nord-Pas-de-Ca lais.

Les don nées concer nant les mi ses en chan tiers ou les lo ge ments com men cés pro vien nent de la base de don nées Si ta del.
Les don nées re la ti ves au parc de lo ge ments et au vieil lis se ment du parc pro vien nent de la base Fi lo com (Fi chier des lo ge ments par
com mune).

Omphale (Ou til mé tho do lo gique de pro jec tion d’ha bi tants, d’ac tifs, de lo ge ments et d’é lè ves) est une ap pli ca tion qui com prend un 
mo dèle théo rique de pro jec tion de la po pu la tion, fon dé sur le sui vi d’une py ra mide des âges à par tir de trois com po san tes : la na ta li té,
la mor ta li té et les mi gra tions. Dans cette étude, les hy po thè ses dé mo gra phi ques re te nues sont le main tien de la fé con di té au ni veau
de 2009 et la pour suite des gains d’es pé rance de vie au même rythme que ce lui ob ser vé au plan na tio nal dans la pé riode ré cente.
La com bi nai son de cel les-ci avec l’hy po thèse de main tien des com por te ments mi gra toi res ob ser vés entre 2004 et 2009 cons titue le 
scé na rio dit cen tral, les va rian tes sont ap pe lées scé na rios à fa çon. Les pro jec tions de mé na ges sont réa li sées par mode de co ha bi ta tion 
(per son nes seu les, cou ples avec ou sans en fants, fa mil les mo no pa ren ta les, hors fa mille). L’hy po thèse for mulée sur l’é vo lu tion de
ces mo des de co ha bi ta tion est celle qu’a éla bo ré le SOES au ni veau na tio nal (voir à ce su jet la pu bli ca tion Le point sur... n° 135,
août 2012). Elle s’appuie sur une ana lyse des ten dan ces de la pé riode de 1990 à 2008, ob ser vées sur la base des re cen se ments 1990,
1999, et des en quê tes an nuel les de re cen se ment de 2004 à 2010.
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Dans le scé na rio d’at trac ti vi té ren forcée de la ré gion, l’hy po thèse est une di mi nu tion des mi gra tions ré si den tiel les hors de la
ré gion de 15 %. Dans ce lui dit d’at trac ti vi té ren forcée des cen tres ur bains, les pro jec tions se ba sent sur une di mi nu tion de 20 % des
mi gra tions de cinq ag glo mé ra tions (Lille, Dun kerque, Ca lais, Bou logne-sur-Mer et Saint-Omer) vers leurs pé ri phé ries pro ches.

Le mo dèle de pro jec tion du parc de lo ge ments a pour prin cipe de " faire vieil lir " ce lui-ci par pa liers de cinq ans à par tir des
don nées Fi lo com de 2010 au vu des ten dan ces ob ser vées de puis 1999 (res truc tu ra tion, dis pa ri tion et cons truc tion neuve).
En ef fet, les mou ve ments struc tu rels in ter nes au parc de lo ge ments an ciens con tri buent, po si ti ve ment ou né ga ti ve ment à
la sa tis fac tion des be soins. Les dis pa ri tions, prin ci pa le ment les dé mo li tions de lo ge ments ob so lè tes, se font se lon des
in ten si tés va ria bles se lon l’âge et l’é poque de cons truc tion des lo ge ments. Les res truc tu ra tions concer nent l’ap pa ri tion de
lo ge ments par di vi sion de lo ge ments an ciens. Le solde entre ces deux gran deurs cons titue la part des be soins en lo ge ments
liée au re nou vel le ment ur bain. Enfin, la mé thode prend en compte éga le ment la va cance dans le parc lo ca tif pri vé et le
nombre de ré si den ces se con dai res, dont l’é vo lu tion influe éga le ment sur la de mande po ten tielle de lo ge ments .

Fai sant le cons tat d’un faible taux de dé mo li tions dans la pé riode de 1999 à 2009 au re gard de l’an cien ne té du parc, cette étude
re tient comme hy po thèse une ac cé lé ra tion de 20 % des dis pa ri tions de lo ge ments dans le parc an cien d’a vant 1950. Elle re tient
éga le ment la di vi sion par deux du rythme de créa tions de lo ge ments dans l’an cien da tant d’a vant 1950. Elle pos tule en fin la
re con duc tion des va leurs ob ser vées en 2009 en ce qui concerne les taux de va cance et de ré si den ces se con dai res.

Chaque zone d’é tude se voit appli quer ces hypo thè ses, à par tir des ten dan ces obser vées sur ce même péri mètre d’é tude entre
1999 et 2009, de manière à prendre en compte les spé ci fi ci tés loca les du parc de lo ge ment.

Zo nage d’é tude : 

La ter ri to ria li sa tion de la de mande po ten tielle de lo ge ments a été réa lisée sur un zo nage s’ap puyant en grande partie sur les
pé ri mè tres des sché mas de co hé rence ter ri to riale et des EPCI ré gio naux tels que ar rê tés par les sché mas dé par te men taux
de co o pé ra tion in ter com mu nale. Des re grou pe ments ont été opé rés pour ga ran tir la ro bus tesse des pro jec tions dé mo gra phi ques.

Schéma : PRINCIPE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ESTIMATION DE LA DEMANDE POTENTIELLE DE LOGEMENTS. 

Source : Cete Nord-Picardie pour la Dreal Nord-Pas-de-Calais, 2013.


